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Qu’est ce que la durabilité ?

Une économie durable présente les caractéristiques suivantes :

• Protection des ressources naturelles et de la base de la vie sur la
planète

• Réduction de la pauvreté et protection des droits de l'homme

• Gestion transparente

Un rapport de durabilité est un rapport sur les impacts économiques,
environnementaux et sociaux causés par une organisation dans le cadre
de ses activités quotidiennes. Il présente des informations sur les impacts
les plus significatifs d'une organisation, qu'ils soient positifs ou négatifs.
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Quelles sont les grande tendances ?
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La raréfaction des 
ressources appelle de 

nouvelles solutions

Le changement 
climatique menace la 

durabilité

Des attentes 
sociétales accrues

Des attentes accrues 
des investisseurs et 

prêteurs



Les objectifs de développement durable (SDGs)

• 17 objectifs

• 169 cibles au sein de ces objectifs

Ces objectifs peuvent être abordés au niveau 

• Des Gouvernements

• des entreprises

• Et vous, citoyens !
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Le pacte vert : réduction des gaz à effet de serre de 55% 
d’ici 2030
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The
European

Green 
Deal 

Mobilising industry 
for a clean and circular economy

Preserving and restoring ecosystems 
and biodiversity

From ‘Farm to Fork’: a fair, healthy 
and environmentally friendly food 

system 

Building and renovating in an energy 
and resource efficient way

Accelerating the shift to sustainable 
and smart mobility

Increasing the EU’s Climate ambition 
for 2030 and 2050

Supplying clean, affordable 
and secure energy

A zero pollution ambition 
for a toxic-free environment

A European 
Climate Pact

The EU as a 
global leader

Designing a set of 
deeply transformative policies

Transforming the 
EU’s economy for a 
sustainable future

And leaving
no one behind 



Initiatives européennes
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Le règlement Taxonomie
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6 objectifs environnementaux

1. Atténuation du changement climatique
2. Adaptation au changement climatique
3. Utilisation durable et protection des 

ressources en eau et des ressources marines
4. Transition vers une économie circulaire
5. Prévention de la pollution
6. Des écosystèmes sains

Objectifs de la Taxonomie

Classification des activités économiques pour 
définir celles qui contribuent de manière 
substantielle aux objectifs du Green Deal

Qui doit appliquer la taxonomie?

Acteurs du marché financier ou émetteurs 
proposant des produits financiers dans l'UE

L'UE et les États membres lorsqu'ils définissent 
des mesures, des normes ou des labels publics 
pour les produits financiers verts ou les 
obligations vertes.

Grandes sociétés cotées comptant plus de 500 
employés, qui sont déjà tenues de fournir une 
déclaration non financière en vertu de l'art. 19a ou 
29a de la directive européenne sur les rapports 
non financiers (NFRD).
Le CSRD entrera en vigueur le 1er janvier 2024. Le 
champ d'application des entreprises concernées 
par la Taxonomie européenne sera très 
probablement aligné sur la CSRD à l'avenir. 



Le règlement Taxonomie
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Obligations

Communication du % du chiffre d’affaires – dépenses – investissement

Il n'y a aucune obligation pour les entreprises ou les investisseurs d'être alignés sur les objectifs de la taxonomie

Comment définitir une activité durable ?

Les critères de sélection technique sont adoptés dans le cadre du règlement (NACE). 

Vérification externe : la conformité à la taxonomie peut devoir être vérifiée par des tiers accrédités.

Contribuer de manière substantielle à au moins un des six objectifs environnementaux.

Ne pas nuire de manière significative (DNSH) aux autres objectifs environnementaux.

Respecter les garanties minimales en matière sociale et de gouvernance (par exemple, les lignes 

directrices de l'OCDE).



Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) -
draft
• La NFRD (directive sur les rapports non financiers) est modifiée pour devenir la 

CSRD (directive sur les rapports de durabilité des entreprises).

• Les conclusions suivantes ont été tirées par la Commission européenne
• les informations rapportées ne sont pas suffisamment comparables, fiables ou faciles à trouver pour les 

parties prenantes

• les rapports ne couvrent pas ce que les utilisateurs estiment nécessaire

• il est difficile pour les investisseurs et les autres parties prenantes de trouver des informations non 
financières, même lorsqu'elles sont communiquées

• les entreprises sont confrontées à l'incertitude et à la complexité lorsqu'il s'agit de décider quelles 
informations non financières communiquer, et comment et où communiquer ces informations.

• Objectifs du CSRD : 
• Améliorer la divulgation des données climatiques et environnementales

• Faire le lien avec la Taxonomie et le SFDR
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Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) -
draft

• Toutes les entreprises d'intérêt public, y compris celles cotées sur un marché réglementé de l'UE,
devront présenter un rapport sur les questions de durabilité. Les autres entreprises qui répondent à
deux des critères suivants sont également tenues de présenter un rapport :
• 250 employés ou plus
• 40 millions d'euros de chiffre d'affaires net
• 20 millions d'euros d'actifs.

• Thèmes à couvrir
• Environnement
• Social
• Gouvernance

• Audit des informations non-financières
• Rapport d'assurance externe limitée à partir de la première année de rapport
• Assurance raisonnable à partir de 6 ans après l'entrée en vigueur de la directive.
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Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) -
draft

• L'objectif est que cette directive soit adoptée d'ici octobre 2022, puis traduite dans la législation
locale des pays de l'UE.

• Selon la dernière proposition, toutes les entreprises qui doivent se conformer à la directive CSRD
devront publier leurs rapports de durabilité :
• à partir de janvier 2025 avec des données de 2024 pour les entités qui appliquent déjà la NFRD actuelle.

• à partir de janvier 2026 avec des données de 2025 pour les entités qui ne sont pas actuellement
soumises à la directive NFDR

• à partir de janvier 2027 avec des données de 2026 pour les PME cotées, les établissements de crédit non
complexes et les compagnies d'assurance captives.

• Impact pour les entités déclarantes :
• Pour publier le premier rapport, il est nécessaire d'inclure des données comparatives (au moins sur un an).

• Pour rassembler les données, l'analyse de l'importance relative, la sélection des indicateurs clés de
performance et les contrôles/circuits internes pour rassembler les données doivent être effectués avant la
publication du rapport.
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Standards de reporting : vers une convergence
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Initiatives

IASB ISSB

Autres initiatives :: 

• GRI

• TCFD

• GHG Protocol

• …

Information non financière 
qui impacte la société ou
l’environnement mais pas la 
Valeur de l’entreprise

Informations sur la durabilité 
importantes pour la valeur de 
l'entreprise, la société et 
l'environnement

Rapport  intégré - Norme 
EFRAG

Information non financière

Etats financiers

1. Commentaire 
management

2. IFRS ISSB 
standard

Information non 
financière qui 
impacte la valeur de 
l’entreprise

Rapport intégré

Normes EFRAG

Etats financiers

Normes comptables



European Sustainability Reporting Standard (ESRS)
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Ces standards sont basés sur:
• Taxonomie

• SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation)

• Benchmark Regulation

• GHG allowance Directive,

• EMAS regulation (Eco-Management and Audit Scheme)

• European Commission recommendation on the life cycle 
environmental performance of products and services 

• Draft Corporate Sustainability Due Diligence Directive (CSDDD )

• GRI (Global Reporting Initiative)

• TCFD (Task Force on Climate-Related Financial Disclosures)

• ISSB Standards (IFRS)



ESRS
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Structure des ESRS
• ESRS 1 : General principles

• ESRS 2 : General, strategy, governance and materiality assessment 
disclosure requirements

• Environmental EDs ( ESRS E1 to E5 )

• Climate change

• Pollution

• Water and Marine resources

• Biodiversity and ecosystems

• Resource use and circular economy

• Social EDs  (ESRS S1 to S4) 

• Own workforce

• Workers in the value chain

• Affected communities

• Consumers and end-users

• Governance (ESRS G1-G2)

• Governance, risk management and internal control

• Business conduct



ESRS
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ISSB (International Sustainability Standards Board)
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Date de publication attendue

December 2022



ISSB (International Sustainability Standards Board)
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ISSB 1 – General requirements
• Exige que les entreprises fournissent des 

informations sur tous les risques et opportunités 
significatifs liés au développement durable 
nécessaires pour évaluer la valeur de l'entreprise. 

• Structure conforme au TCFD



ISSB (International Sustainability Standards Board)
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ISSB 1 – General requirements



ISSB (International Sustainability Standards Board)
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ISSB 2 – Climate

• Intègre les recommandations du TCFD 
• Inclut les exigences sectorielles liées au climat de la 

SASB. 
• Exige la divulgation d'informations sur : 

• les risques physiques (par exemple, le risque 
d'inondation) 

• les risques de transition (ex. : changement de 
réglementation) 

• les opportunités liées au climat (par exemple, les 
nouvelles technologies) 



ISSB (International Sustainability Standards Board)
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ISSB 2 – Climate

• Les informations fournies doivent permettre aux 
investisseurs :
• d'évaluer l'impact des risques et opportunités liés 

au climat sur la valeur d'entreprise de la société 
• comprendre la réponse de l'entreprise et sa 

stratégie de gestion des risques et opportunités 
liés au climat 

• d'évaluer la capacité de l'entreprise à adapter sa 
planification, son modèle économique et ses 
opérations aux risques et opportunités liés au 
climat. 



ISSB (International Sustainability Standards Board)
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ISSB 2 – Climate



Global Reporting Initiative (GRI)
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Structure des normes

• Le contenu est structure de la manière suivante :

• 3 normes générales

• Des normes spécifiques pour certains secteurs

• Des normes relatives aux différents sujets :

• Economie

• environnement

• Social

• Les IFRS S1 et S2 et les ESRS font des liens avec le 
GRI



Tendances en matière de reporting de durabilité
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Tendances en matière de reporting de durabilité
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Concepts clés pour l’établissement d’un bon rapport
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Définition des parties prenantes
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Définition des parties prenantes

Date : 10/11/2022                   © RSM Belgium 28

• Ex Solvay



Concept de double Materialité
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Concept de double Materialité
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Concept de double Materialité
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Ex Proximus



Concept de rapport équilibré
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Ex Rockwool



Des questions ?
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